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Risques dóexposition au plomb
selon NF EN ISO 9377-2 
Le Constat de Risque d’Exposition 
au Plomb (CREP) d®ý ni ¨ lôarticle 
L.1334-5 du code de la Sant® publique 
consiste ¨ mesurer la concentration en 
plomb de tous les rev°tements du bien 
concern®, aý n dôidentiý er ceux conte-
nant du plomb, quôils soient d®grad®s 

ou non, ¨ d®crire leur ®tat de conser-
vation et ¨ rep®rer, le cas ®ch®ant les 
facteurs de d®gradation du b©ti per-
mettant dôidentiý er les situations dôin-
salubrit®. Il concerne tout le territoire 
fran­ais.

R®glementations en vigueur

Mesures de concentration en plomb des 
rev°tements

Analyses en laboratoire

Pr®l¯vements dô®chantillons

Les mesures de plomb dans les rev°tements sont effectu®es avec un spectrom¯tre 
portable ¨ þ uorescence X. Lôauteur du constat peut recourir ¨ des pr®l¯vements de 
rev°tements ¨ analyser en laboratoire.

Polluants du b©timent

Les arr°t®s du 25 avril 2006 relatifs :
au protocole dô®tablissement au diagnostic du risque dôintoxication par le plomb  

 des peintures,
au protocole dô®tablissement du CREP (constat de risque dôexposition au plomb),
au contr¹le des travaux en pr®sence de plomb (art. L.1334-2 du code de la Sant®  

 Publique), 
aux parties communes n®cessitant un constat de risque dôexposition au plomb.

Le d®cret 2006-474 du 25 avril 2006

•

•
•

•

- lorsque la nature du support (forte 
rugosit®, surface non planeé) ou le 
difý cile acc¯s aux ®l®ments de con-
struction ¨ analyser ne permet pas 
lôutilisation de lôappareil portable ¨ 
þ uorescence X;
- lorsque, pour une unit® de diagno-
stic donn®e, aucune mesure nôest con-
cluante au regard de la pr®cision de 
lôappareil;
- lorsque, dans un m°me local, au 
moins une mesure est sup®rieure au 
seuil de 1 milligramme par cm2 (1mg/

cm2), mais aucune mesure sup®rieure 
¨ 2 mg/cm2.

Le pr®l¯vement minimal est de 1x1cm 
et 1 gramme. Sôil sôagit de peinture, 
lôensemble des couches doit °tre pr®-
lev®, en veillant ¨ inclure la couche la 
plus profonde. On ®vitera le pr®l¯ve-
ment de substrat (pl©tre, bois etcé). 
Le pr®l¯vement doit °tre fait avec les 
pr®cautions n®cessaires pour ®viter la 
diss®mination de poussi¯res.

Lôanalyse du plomb 
acido-soluble est une 
m®thode qui consiste 
¨ simuler la solubilisa-
tion du plomb dans l’es-
tomac. Elle donne une 
meilleure ®valuation de 
la toxicit® dôune pein-

ture ou dôun enduit que 
lôanalyse du plomb total par 
þ uorescence X.

Les r®sultats sont exprim®s en milli-
grammes par gramme (mg/g).
Lôanalyse chimique comprend une 
phase de dissolution du plomb et une 
phase de dosage. Cette derni¯re est 
effectu®e par Euroý ns LEM  en adap-
tation de la norme NFT 30-211 (SAA 
þ amme).

Le recours ¨ des pr®l¯vements de rev°tements ¨ analyser en laboratoire est 
pr®conis® :

Lôanalyse du plomb 
acido-soluble est une 
m®thode qui consiste 
¨ simuler la solubilisa-
tion du plomb dans l’es-
tomac. Elle donne une 
meilleure ®valuation de 
la toxicit® dôune pein-

ture ou dôun enduit que 
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Mesures de la concentration en plomb dans les 
poussi¯res pr®sentes sur le sol apr¯s travaux

Les contr¹les apr¯s travaux pr®vus ¨ lôarticle L.1334-3 comprennent :
- une inspection des lieux permettant de v®riý er la r®alisation des travaux prescrits,
- une analyse de poussi¯res pr®lev®es sur sol permettant de mesurer le niveau de contamination des  
locaux.

Les pr®l¯vements de poussi¯re sont r®alis®s au 
moins 48 heures apr¯s le nettoyage des surfaces 
¨ lôissue des travaux. Un ®chantillon de poussi¯re 
est pr®lev® dans chaque local trait®.
Le pr®l¯vement au sol est effectu® par essuyage 
dôune surface dôun dixi¯me de m¯tre carr® ¨ lôaide 
dôune lingette humidiý ®e ne contenant ni d®ter-
gent, ni plomb.

La lingette est pass®e sur la surface d®limit®e au 
moins deux fois, dont la seconde perpendiculair-
ement ¨ la premi¯re, et ce en utilisant au fur et ¨ 

mesure chaque face de la lingette aý n de recueillir 
le maximum de poussi¯re.

La lingette est ensuite plac®e dans 
un þ acon que nous mettons ¨ votre 
disposition sur simple demande.
Le þ acon est referm® herm®tique-
ment et soigneusement ®tiquet® en 
pr®cisant le num®ro de lô®chantil-

lon, lôadresse du logement, le type de support pr®-
lev® et la localisation du pr®l¯vement.

Le plomb des poussi¯res est dos® apr¯s extrac-
tion acide et action m®canique  puis apr¯s contact 
de 24 heures.
Les r®sultats sont exprim®s en microgrammes par 
m¯tre carr® de surface ( Õg/m2).

Tant que la concentration surfacique des poussi¯-
res au sol est sup®rieure ¨ 1000 Õ/M2 pour lôun 
des ®chantillons pr®lev®s, il faut proc®der ¨ un 
nouveau nettoyage et ¨ de nouveaux 
pr®l¯vements. 

Analyses de la concentration en plomb sur rev°te-
ment (plomb sur ®caille de peinture).
Analyses de la concentration en plomb 
sur lingette.

Analyses de plomb dans lôeau* 

* analyses r®alis®es au sein du groupe Eurofins 

Pr®l¯vements

Analyses en laboratoire

Prestations dôEurofins LEM relatives au plomb

La lingette est ensuite plac®e dans 
un þ acon que nous mettons ¨ votre 
disposition sur simple demande.
Le þ acon est referm® herm®tique-
ment et soigneusement ®tiquet® en 
pr®cisant le num®ro de lô®chantil-


